
 

 

Projet S.MAR.T.I.C. 
“Développement Label Territorial d’Identité Culturelle” 

CUP: D17E16000060008 
 

 “Avis relatif à la sélection des entreprises bénéficiaires des services de conseil, 
de certification et de promotion” 

 
 

DÉCLARATION DE PRIORITÉ 
 
 
 

Je soussigné(e) ________________________________________________________________, né(e) 
_____________________ à ________________, province/département : _______________, pays : 
___________________, le _________________, demeurant rue/place : 
____________________________________, commune de : ____________________ 
______________________, province/département : _________________________, pays : 
___________________, en ma qualité de représentant(e) légal(e)  de l'entreprise 
______________________________________, forme juridique : 
______________________________________________________________, sise à rue/place : 
_____________________________________________________________ n° ______ code postal : 
_________, commune : ____________________________________, province/département : ______ n° 
de téléphone : ___________________, adresse de courrier électronique : ____________________, 
Siret : _____________________________, n° d'identification TVA : ____________________________, 
 
 
 

DÉCLARE 
 
concernant l’avis relatif à l’admission aux services de conseil, de certification et de promotion 
prévus par le projet S.MAR.T.I.C. sur la base du premier appel à projets émis dans le cadre du 
Programme Interreg Italie-France Maritime 2014-2020, être détenteur/trice des priorités suivantes : 

 
 

1. entreprise située dans les territoires pilotes: 
TOSCANE : Livourne, Pise, Versilia (Pietrasanta, Forte dei Marmi, Seravezza, Stazzema, 
Viareggio, Camaiore), Vallée de la Cornia (Piombino, Campiglia M.ma, Sassetta, San 
Vincenzo, Suvereto), Maremme Livournaise (Rosignano M.mo, Bibbona, Castagneto C.ci, 
Cecina), Zone de Grosseto (Follonica, Massa M.ma, Castiglione della Pescaia, Capalbio). 
 



 

 

LIGURIE : Zone du Parc de Portofino (Santa Margherita Ligure, Portofino, Rapallo, Camogli), 
Savone et périmètre de la Céramique et du Verre (Albenga, Celle Ligure, Finale Ligure, Noli, 
Quiliano, Albisola Sup., Albisola Mar., Altare, Sassello). 
 

VAR : Pays de Fayence (Montauroux, Seillans, Tourrettes), Provence Verte (Correns, 
Cotignac, Bras, La Celle, Plan-d'Aups-Sainte-Baume), Provence Verdon (Rians, Saint-
Martin-de-Pallières, Varages). 
 

CORSE : Haute-Corse : Pays Bastiais ; Corse-du-Sud : Sartenais-Valinco-Taravo. 
 

SARDAIGNE : Réseau métropolitain de Sardaigne du Nord : Grande zone du Golfe de 
l'Asinara et Commune de Castel Sardo 

 
2. entreprise féminine 

ce qui signifie que : a) la propriétaire de l’entreprise doit être une femme (s’il s’agit d’une 
entreprise unipersonnelle) ; b) les représentants légaux et au moins 50% des associés 
détenant au minimum 51% du capital social doivent être des femmes. Le capital social doit 
être entièrement souscrit par des personnes physiques ; ou encore, dans le cas de sociétés 
coopératives, les représentants légaux et au moins 50% des travailleurs associés détenant 
au minimum 51% du capital social des sociétés coopératives doivent être des femmes. 
 

3. présence de systèmes de qualité certifiée, , notamment dans le domaine environnemental 
ou social (par ex. ISO 9001, ISO 14001, EMAS, SA 8000) 

 
Indiquer les certifications ________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

 
4.  nouvelles entreprises dont la constitution a eu lieu au cours des trois années précédant la 

date de présentation de la demande 
 
 
5. jeunes entreprises innovantes conformément à l’article 13 de la Loi de finances pour 2004 

(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003). 
 
 
 
 
 
Date        Tampon et signature du représentant légal  

 


